
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL d’enregistrement
Société COVALI

Exploitation d’une installation de stockage et de recyclage de déchets végétaux
et de déchets inertes de chantiers du bâtiment et travaux publics

au 1, ZA « Les Perchées » à Truyes

DCPPAT/BE/ N° 20982
référence à rappeler

La préfète d'Indre-et-Loire
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu  l’annexe III de la directive n°2011/92/UE du 13 décembre 2011 concernant l’évaluation des incidences de
certains projets publics et privés sur l’environnement ;

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  de prescriptions  générales  (article  L.512-7)  du 20 avril  2012 relatif  aux  prescriptions
générales applicables aux installations classées de compostage soumises à enregistrement sous la rubrique
n° 2780 ;

Vu  l’arrêté ministériel  de prescriptions générales (article L. 512-7)  du 26 novembre 2012 modifié  relatif  aux
prescriptions générales applicables aux installations de broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime
de  l'enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2515 de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la
protection de l'environnement, y compris lorsqu’elles relèvent également de l’une ou plusieurs des rubriques
n° 2516 ou 2517 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  de  prescriptions  générales  (article  L.512-7)  du  6  juin  2018  relatif  aux  prescriptions
générales applicables aux installations de broyage de déchets végétaux non dangereux relevant du régime de
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2794 de la nomenclature des installations classées pour la protection
de l'environnement ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du Bassin Loire-Bretagne
adopté le 4 novembre 2015 ;

Vu le plan local d’urbanisme de la commune de Truyes ;

Vu la preuve de dépôt n° A-9-N871PPLA8P du 6 février 2019 délivrée à la S.A.R.L. HENOT prenant acte de sa
déclaration initiale d’une installation classée relevant du régime de la déclaration sous les rubriques 2515-1-c et
2517-2 au 1, ZA « Les Perchées »  à Truyes ;

Vu la preuve de dépôt n° A-9-N6560WLMGQ du 15 avril 2019 délivrée à la société COVALI prenant acte de sa
déclaration initiale d’une installation classée relevant du régime de la déclaration sous les rubriques 2515-1-b et
2517-2 au 1, ZA « Les Perchées »  à Truyes ;

Vu la preuve de dépôt n° A-0-KT9YVGR1B du 2 juillet 2020 délivré à la société COVALI prenant acte de la
reprise des activités de la S.A.R.L. HENOT au 1, ZA « Les Perchées »  à Truyes ;

Vu  la demande reçue le 3 juillet 2020 par la société COVALI, dont le siège social est situé au 1, ZA  « Les
Perchées »  à Truyes, pour l'enregistrement à la même adresse d'installations de stockage et de recyclage de
déchets végétaux et de déchets inertes de chantiers du Bâtiment & Travaux Publics (BTP) sous les rubriques
2794 et 2780 de la nomenclature des installations classées et pour l'aménagement de prescriptions générales
des arrêtés ministériels susvisés ;

Vu le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la conformité
des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés dont l’aménagement
n’est pas sollicité ;
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Vu le rapport de recevabilité de l’inspection des installations classées de la direction régionale de l'environ-
nement, de l'aménagement et du logement Centre-Val de Loire en date du 8 juillet 2020 ;

Vu  l'arrêté préfectoral  du 23 juillet  2020 fixant  les jours et heures où le dossier d’enregistrement a pu être
consulté par le public ;

Vu l’absence d’observation du public entre le 17 août 2020 et le 14 septembre 2020 ;

Vu l’avis favorable du conseil municipal de Truyes ;

Vu l’avis favorable du propriétaire sur la proposition d’usage futur du site ;

Vu l’avis du maire de Truyes sur la proposition d'usage futur du site ;

Vu les recommandations formulées par le service départemental d’incendie et de secours ;

Vu le rapport du 21 octobre 2020 de l’inspection des installations classées ;

Vu  la communication au pétitionnaire du rapport et des propositions de l'inspection des installations classées
susvisé, par courrier du 5 novembre 2020, conformément aux dispositions de l'article R. 512-46-17 du code de
l'environnement ;

Vu  la  notification  au  pétitionnaire  des  dates  du  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques
sanitaires et technologiques dématérialisé conformément aux dispositions de l'article R. 512-46-17 du code de
l'environnement par courrier du 5 novembre 2020 ;

Vu l'absence d'observation de la part du pétitionnaire sur ce projet ;

Vu l’avis en date du 1er décembre 2020 du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques dématérialisé auquel l’exploitant a pu être associé ;

Considérant  que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des arrêtés de
prescriptions  générales  susvisés  et  que  le  respect  de  celles-ci  suffit  à  garantir  la  protection  des  intérêts
mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ;

Considérant que  la  défense  incendie  du  site  nécessite  les  prescriptions  particulières  visées  au  titre  2
« prescriptions particulières » du présent arrêté pour la protection des intérêts listés à l'article L.511-1 du code de
l'environnement ;

Considérant l’aménagement  des prescriptions générales des arrêtés ministériels  susvisés du 20 avril  2012
(article 19) et du 26 novembre 2012 (article 17) ne remettent pas en cause la protection des intérêts mentionnés
à l'article L.511-1 du code de l'environnement, sous réserve du respect des prescriptions de l’article 2.1.1 du
présent arrêté ;

Considérant les engagements du pétitionnaire en cas d’arrêt définitif de l’installation ;

Considérant que l'examen des caractéristiques du projet  eu égard aux critères définis à l'annexe III  de la
directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011, notamment par rapport à la localisation du projet et à la sensibilité
environnementale des zones géographiques susceptibles d’être affectées et au cumul des incidences du projet
avec celles d'autres projets d'installations, ouvrages ou travaux, ne conduit pas à conclure à la nécessité de
soumettre le projet à évaluation environnementale ;

Considérant en particulier le caractère peu significatif  des effets cumulés du projet avec ceux d'autres projets
d’activités, ouvrages, travaux et installations existants et/ou approuvés dans cette zone ;

Considérant par  ailleurs  que  l'importance  des  aménagements  par  rapport  aux  prescriptions  générales
applicables ne justifie pas de demander un dossier complet d'autorisation ;

Considérant en conséquence, qu’il  n’y a pas lieu d’instruire  la demande selon les règles de procédure de
l’autorisation environnementale ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

ARRÊTE

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION
Les installations de la S.A.R.L COVALI, dont le siège social est situé 1, ZA « Les Perchées » sur la commune de
Truyes, faisant l'objet de la demande susvisée du 3 juillet 2020, sont enregistrées.
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Ces installations sont localisées au 1, ZA « Les Perchées » sur la commune de Truyes (coordonnées lambert 93 :
X= 537204 ; Y = 6689291). Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté.

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été
mise en service dans le délai de trois  ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années
consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement).

ARTICLE 1.1.2. DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ
La demande vise à l’enregistrement d’une installation de stockage et de recyclage de déchets végétaux et de
déchets inertes de chantiers du Bâtiment & Travaux Publics classée sous les rubriques 2794,2780 et 2515.

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLA-
TURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Rubrique Libellé de la rubrique (activité)
Quantités, volumes, puissances et
surfaces maximale de l’installation

Clt

2794-1
Installation de broyage de déchets végétaux non dan-
gereux. La quantité de déchets traités étant :
1. Supérieure ou égale à 30 t/j 

30 t/j E

2780-1b

Installations de compostage de déchets non dange-
reux ou de matière végétale, ayant, le cas échéant, 
subi une étape de méthanisation. 
1. Compostage de matière végétale ou déchets végé-
taux, d'effluents d'élevage, de matières stercoraires :
b) La quantité de matières traitées étant supérieure ou
égale à 30 t/j mais inférieure à 75 t/j 

30 t/j E

2515-1a

1. Installations de broyage, concassage, criblage, en-
sachage, pulvérisation, lavage, nettoyage, tamisage, 
mélange de pierres, cailloux, minerais et autres pro-
duits minéraux naturels ou artificiels ou de déchets 
non dangereux inertes, en vue de la production de 
matériaux destinés à une utilisation, à l'exclusion de 
celles classées au titre d'une autre rubrique ou de la 
sous rubrique 2515-2.
La puissance maximale de l'ensemble des machines 
fixes pouvant concourir simultanément au fonctionne-
ment de l'installation, étant : 
a) Supérieure à 200 kW 

228 kW

Puissances maximales de l’ensem-
ble des machines fixes pouvant 
concourir simultanément :
• Centrale de traitement : 96 kW
• Crible : 36 kW
• Pont bascule : 3 kW
• Concasseur : 93 kW

E

2517-2

Station  de  transit,  regroupement  ou  tri  de  produits
minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres
que ceux visés par d'autres rubriques.
La superficie de l'aire de transit étant : 
2. Supérieure à 5 000 m², mais inférieure ou égale à
10 000 m².

7 900  m² D

Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations classées.

E : enregistrement ; D : déclaration.

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ÉTABLISSEMENT
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Commune Parcelles cadastrales Lieu-dit

Truyes
section OD n° 1535, 1545, 1547, 1548, 1549, 1551, 1553, 1554,
1555, 1557, 1558, 1560 et 1563

ZA « Les Perchées »

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan
de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations
classées.
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CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D’ENREGISTREMENT

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT
Les  installations  et  leurs  annexes,  objet  du  présent  arrêté,  sont  disposées,  aménagées  et  exploitées
conformément  aux  plans  et  données  techniques  contenus  dans  les  dossiers  déposés  par  l'exploitant,
accompagnant sa demande du 3 juillet 2020.

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables, aménagées par
le présent arrêté.

CHAPITRE 1.4. MISE À L’ARRÊT DÉFINITIF

ARTICLE 1.4.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF
Après  l'arrêt  définitif  des  installations,  le  site  est  remis  en  état  suivant  le  descriptif  de  la  demande
d'enregistrement, pour un usage industriel.

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES

ARTICLE 1.5.1. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS
Les prescriptions associées à l'enregistrement se substituent aux actes administratifs antérieurs :

- preuve de dépôt n° A-9-N871PPLA8P du 6 février 2019 ;
- preuve de dépôt n° A-9-N6560WLMGQ du 15 avril 2019 ;
- preuve de dépôt n° A-0-KT9YVGR1B du 2 juillet 2020 ;

qui deviennent sans objet.

ARTICLE 1.5.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES
S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous :

- arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 20 avril 2012 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations classées de compostage soumises à enregistrement sous la rubrique n° 2780 ;

- arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales
applicables  aux  installations  de  broyage  de  déchets  végétaux  non  dangereux  relevant  du  régime  de
l'enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2794 de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la
protection de l'environnement ;

- arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 26 novembre 2012  relatif  aux prescriptions
générales  applicables  aux  installations  de  broyage,  concassage,  criblage,  etc.,  relevant  du  régime  de
l'enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2515 de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la
protection de l'environnement ;

- arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la
rubrique n° 2517 : Station de transit de produits minéraux solides à l'exclusion de ceux visés par d'autres
rubriques.

ARTICLE  1.5.3.  ARRÊTÉS  MINISTÉRIELS  DE  PRESCRIPTIONS  GÉNÉRALES,  AMÉNAGEMENTS  DES
PRESCRIPTIONS
En référence à l’article R.512-46-5 du code de l'environnement, les prescriptions des articles :

- article 19 de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 20 avril 2012 ;
- article 17 de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 26 novembre 2012 ;

sont aménagées suivant les dispositions du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté.

TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULI  È  RES

CHAPITRE 2.1. AMÉNAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 2.1.1. AMÉNAGEMENT DES ARTICLES 19 ET 17 DES ARRÊTÉS MINISTÉRIELS RESPECTIFS
DU 20 AVRIL 2012 DE LA RUBRIQUE N° 2780 ET DU 26 NOVEMBRE 2012 DE LA RUBRIQUE N° 2515.
En lieu et place des dispositions des articles 19 et 17 des arrêtés ministériels respectifs du 20 avril 2012 et du 26
novembre 2012 l'exploitant respecte les prescriptions suivantes :

Moyens d’alerte et de lutte contre l’incendie :
L’installation est  dotée de moyens nécessaires  d’alerte  des services d’incendie et  de secours  ainsi  que de
moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment : 
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1. D'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours.
2. De plans des bâtiments et aires de gestion des déchets ou matières dangereuses facilitant l'intervention des
services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour chaque bâtiment et aire.

3. De deux points d'eau incendie, tels que :
- une borne incendie publique est située à l’entrée de la Zone Artisanale « Les Perchées » à 270 mètres du

point le plus éloigné de l’installation ;
- une borne incendie privée implantée de telle sorte que tout point de la limite des tas de matières avant,

pendant et après compostage se trouve à moins de 100 mètres ;

Les distances susmentionnées sont mesurées par les voies praticables par les moyens des services d'incendie
et de secours.

La borne incendie situé sur le site de la société COVALI est adaptée au débit à fournir, alimentée par un réseau
public ou privé, sous des pressions minimale et maximale permettant la mise en œuvre des pompes des engins
des services d'incendie et de secours.  Elle est  disponible en tout temps et les organes de manœuvre sont
utilisables en permanence pour les services d'incendie et de secours.

Les prises de raccordement permettent aux services d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces points d'eau
incendie. 

Les 2 bornes incendie susmentionnées sont en mesure de fournir un débit global adapté aux risques à défendre,
sans  être  inférieur  à  60 m³/h  durant  deux  heures.  À défaut,  une  réserve  d’eau  destinée  à  l’extinction  est
accessible en toutes circonstances. Si cette dernière n’est pas exclusivement destinée à l’extinction d’incendie,
l’exploitant matérialise le volume requis pour assurer la défense contre l’incendie et s’assure de la disponibilité
permanente de la réserve d’eau. Son dimensionnement et  son implantation doivent  avoir  reçu l’accord des
services départementaux d’incendie et de secours avant la mise en service de l’installation.

4.  D'extincteurs  répartis  à  l'intérieur  des  bâtiments  et  dans  les  lieux présentant  des  risques spécifiques,  à
proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux
risques à combattre et compatibles avec les déchets et matières dangereuses présents dans l'installation.

L’exploitant  communique les caractéristiques techniques (débit  et  pression)  de la borne incendie située sur
l’installation aux services départementaux d’incendie et de secours, dès que celle-ci est opérationnelle.

L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre
l'incendie conformément aux règles en vigueur. Ces vérifications font l'objet d'un rapport annuel de contrôle.

TITRE 3. MODALITÉS D’EXÉCUTION, DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

ARTICLE 3.1. FRAIS
Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

ARTICLE 3.2. SANCTIONS
Faute par l'exploitant de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, et indépendamment des poursuites
pénales  qui  pourraient  être  exercées  à  son  encontre,  il  sera  fait  application  des  sanctions  administratives
prévues à l'article L. 171-8 du code de l'environnement.

ARTICLE 3.3. INFORMATION DES TIERS (ART. R. 512-46-24 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT)
En vue de l'information des tiers :
1° Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de la commune d'implantation du projet et peut y être
consultée ;

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de la commune d'implantation du projet pendant une durée
minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ;

3° L'arrêté est  adressé à chaque conseil  municipal  et  aux autres autorités locales ayant été consultées en
application de l'article R. 512-46-11 du code de l’environnement ;

4° L'arrêté est publié sur le site internet des services de l'Etat dans le département où il a été délivré, pendant
une durée minimale de quatre mois.

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et de tout
secret protégé par la loi.

5



ARTICLE 3.4. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (ART. L. 514-6 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT) 
Conformément à l'article L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un contentieux
de  pleine  juridiction.  Elle  peut  être  déférée  au  tribunal  administratif  –  28,  rue  de  la  Bretonnerie  –  45057
ORLEANS :

- par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
- par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article L.

512-7-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la publication de la décision
sur le site internet de la préfecture ou de l’affichage en mairie de l'acte, dans les conditions prévues à l’article
R. 512-46-24 de ce même code.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité,
le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
internet www.telerecours.fr.

Dans un délai  de deux mois  à  compter  de la  notification  de cette  décision  pour le  pétitionnaire  ou de sa
publication pour les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L. 512-7-3 du code de l’environnement, les recours administratifs suivants peuvent être présentés : 

- un recours  gracieux,  adressé  à la  préfète  d’Indre-et-Loire  –  direction  de la  coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial – bureau de l’environnement – 37925 TOURS CEDEX 9 ;

-  un  recours  hiérarchique,  adressé  au  ministre  de  la  transition  écologique  –  direction  générale  de  la
prévention des risques – Arche de la Défense – Paroi Nord – 92055 LA DEFENSE CEDEX.

Le recours administratif prolonge de deux mois les délais de recours contentieux prévus par l'article R. 514-3-1
du code de l’environnement. 

ARTICLE 3.5. EXÉCUTION
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  d’Indre-et-Loire,  le  directeur  régional  de  l'environnement,  de
l'aménagement et du logement (DREAL) chargé de l'inspection des installations classées, le maire de Truyes, les
officiers de police judiciaire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l’exploitant par lettre recommandée avec avis de réception.

Fait à Tours, le 2 octobre 2020

Pour la préfète et par délégation,
la secrétaire générale de la préfecture,

signé

Nadia SEGHIER
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